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Ar 
H A G A R M E N E Z I O U - T A N 

Ar reuz a nenz skoet gant Itali 
ar c'hreizdeiz, a zigas c'hoas ar 
sperejou da gompren ebarz krena-
dennou. an douar. Meur a zen 
gwlziek a zo 'n em westlet da stu
diai ar gistion-ze, moz poli e maint 
c'hoaz da veza kavot alc'houoz ar 
problem, hag en tu-hont d'euri nou-
beudik remerkou a zo bet gallot 
obér divar benn ar c'hrenadenuou 
tremenet, notra n'ali digas sklerijen 
var o abek. 

N'eo ket posubl gouzout just mar 
deo dleet ar grenaden e deuz reu-
zietbrec'h-vor Messine d'eur c'hron-
douar naturel pe d'eur strak douz 
kreûn an douar dindan ar mor. 
Ar strons krenv santet gant al lis-
tri a oa var vor, hag ar vrumeu a 
c'holoaz an dour eur pennad amzer 
a c'hallfe rei da gréai e vi je bet 
skarrot an douar dindan ar mor, 
hag en eur zilet an dour sali beteg 
an tan a zo e-kreiz ar voul a zoug 
ahanomp. 

Hirió, en em glever awalc'h da 
lavaret penoz skeupadennou ar me-
no/.iou-tan hag krenadennou an 
douar, a vlje penn-kaoz d'an dra
ma : an tan a zo e-kreiz an douar 
a zeu da vihanaat dre dammou. 
Au douar a iena, dre-ze, ar plas 
dalc'het gant an ozen entanet a 
strisa, kreun an douar a want neu-
ze uz d'ar plasou ienet-ze hag ar 
c'hreûna zeu da skalfa lec'h ma'zeo 
ar gwaka. 

Ouspenn,grez an heol a ra eun 
dro gelc'h beb eunnek vloa, hag a 
neuz Ivo influans var grez an 
douar. . . . 

ííoulskoude, arabad a ve nac'h a 
zo kalz a influansou ail tostoe'h 
d'eomp hag a zo kiriek ive d'an 
hijadennou douar. 

Da genta, a zobet komzet denz 
dour ar moriou pehini a zil a-dreuz 
d'ar c'hrâg beteg en em gaout gant 
an tan kreiz. Eur skarr a c'hall 
erruout er e'hreûn, hag an dour 
ien a gouez var al lec'hiou disanve 
lec'h a 20 bepred ezen ba mein o 
virvi asarablez evel goelo'hien tom 
en eur gaoter. An dour ien-ze a zo 
dustu chenchet en ezen, hag ar 
bec'h braz meurbed a ro d'en em 
denn e-kuit. a lak kroe'hon an 
douar da hija ha da íaouta, e vid 
rei plas d'ar pez a zo a re da vond 
or-meaz. 

Er memez amzer gand eur c'hren-
douar pe skeup eur menez-tan, a 
weler ive ar mor o sevel uhel, hag 
o veuzi an aochou tro var dro. Ke-
ment-se a re eur rezón bouezus a 
du gant ar pez a lavaran var zil an 
dour beteg an tan kreiz, pe ar gaz 
kreiz mar deo gwell ganeoc'h. Ar 

bout da vond er-moaz- e zeu dre 
c'hinou ar mene-tan. 

Ar memez kaoz a c'hall diskleria 
arc'hrenou douar. 

Mez perag e kren an douar er 
memez lec'hiou, peragne welerme-
neziou-tan otivogedi E e m e d e r me
mez broiou ? 

Gwechall — broma zo na oar den 
ped kant mil bloaz — an douar no 
oa, evel ar planedeunou all, nemed 
eur bellen mein, pri, ha tan mesk ha 
mesk. Dre fors trei en dro, an dia-
veaz deuz ar bollen a zeuaz da ga-
ledi, da bega, h a g evelsc oa f urmot 
da genta eur groc'henen daño var 
an tan, pehini a bakaz on diabarz 
hag a ieaz var ienaat lia var viha
naat hed an oajou, beteg ma 'n em 
gavaz plant da vouta e-touez ar 
vein hag ar pri. Eul lodon euz ar 
g¿iz, a roa atmosfer arbelleu-ze, a 
droaz en dour hag a reaz ar mo
riou. 
Mez petra bennag m'eo bihanet an 
tan kreiz, n'euz kont a-bed gantan 
da zisparisa tre c'hoaz, hag evid la-
varetgwir, petra eo teoder kroc'hen 
an douar e-kichen ar born tan a 
verver c'hreiz ? Netra, paz muioc'h 
evid na n'eo kreûn eun dorz vara 
e-kichen ar milvik. 

Bewech eve bet eur c'hren-douar 
braz bennag evel liini Messine, an 
den a zeu da zonjal e íln ar bed. 
Daoust ha Anisa reio ar bed ? la, a 
dra zur : ar vuez e deuz bet eun de-
raou, beza e devoeun divez. Pe-
goulz '( Oh, bezit dinec'h, paz araok 
meur a vil bloaz all... Rag an dud 
gwizieka a zo brema a skriv e 11-
niso an douar nompaz dre an tan, 
mez drenar skorn. . ' 

Dre ma tizec'ho mui ouz mui an 
ezen vero a zo e-kreiz an douar hag 
a zikour grez an heol da zerc'hel 
au domder hag ar vuez en hon 
touez, an douar a zouio da ienaat, 
an dra zo skler, hag en em gavo 
da veza dre holl evel ma 'z eo di ja 
en he daou benn, (fôle-nord ha 
pôle-sud) QMT gomçQzm leun a erc'h 
hag a skorn... 

Neuze na vo ken na gwez, na 
glazur, na loned, na tud... Ilaghon 
íellen sklaset a zalc'ho da ruillal 
gant ar wenojenn merket d'e'í.. evel 
he c'lioar vele"h al loar, maro ar 
vuez ennhi pell-zo pell-zo. 

Kement-se, kreditmad, nazigaso 
revolusion a-bed er bed nag ergoa-
bren. Ze 'D em gavo goustadik, 
tammik ha tam. ha netra ne vo 
chenchet da weled en ordrenanz ar 
stered var zigare ma vo unanik 
anezo skornet ha maro. 

Pegen bihan eo an den, ha pegen 
braz memez tra ! / 

FANCTI. 

Questions Municipales 
Notre article mensuel sur ces ques

tions traitera aujourd'hui do l ' E c o l e . 
Cette question est des plus intéressan
tes pour la Basse-Bretagne. On sait que 
nous sommes ici partisans déclarés de 
l'enseignement du français et du bre
ton dans les écoles primaires. Nous 
avons maintes fois prouvé sans être 
contredit sérieusement que cette métho
de seule diminuerait le nombre des il
lettrés, et serait susceptible de déve
lopper là mentalité bretonne dans une 
voie normale, conforme au caractère 
des habitants. 

En attendant cette réforme éminem
ment désirable de l'avis même des ins
tituteurs, voyons un peu comment 
fonctionne le système actuel. 

Les lois sur l'Enseignement recon
naissent deux sortes d'écoles, les écoles 
publiques entretenues par l'état, les 
départements et les communes, et les 
écoles privées. 

Les créations d'écoles ou d'emplois 
aux écoles sont décidées par le conseil 
départemental de l'instruction primaire, 
après avis du conseil municipal de la 
commune. Toutefois des écoles peuvent 
être créées d'office. 

Chaque année le Parlement détermine 
le montant des dépenses de l'état pour 
les Ecoles primaires. Depuis la sup
pression de l'enseignement congréga
o s t e en 190!, le chiffre des subventions 
annuelles est de 10 millions. 

Toute commune doit-être pourvue au 
moins d'une école primaire publique 
(loi du 30 octobre 18S0) ; lorsqu'elle a 
plus de 500 habitants, une école spéciale 
doit-être créée pour les filles. Enfin 
toute commune est tenue d'établir des 
écoles .de hameau dans les vil lages 
éloigné$*de plus do.J3, kilomètres du 
bourg, et réunissU'nt au moins 20 en
fants d'âge scolaire. 

La fréquentation de l'école publique 
ou privée est obligatoire pour les en
fants de G à 13 ans, à moins que les 
parents n'aient déclaré au maire vouloir 
donner l'instruction à leurs enfants à 
domicile. 

Les Ecoles Privées sont soumises aux 
mêmes règlements que les Ecoles Pu
bliques. Toute personne, munie des di
plômes exigés, peut ouvrir une école 
privée, sous condition d'en l'aire la dé
claration au maire, qui peut faire oppo
sition dans les 8 jours. A son défaut 
l'Inspecteur d'Académie et le procureur 
de la République peuvent s'opposer à 
l'ouverture « dans l'Intérêt des bonnes 
mœurs et de l'hygiène seulemen.t » 

Le maire et les délégués cantonaux 
ont le droit d'inspecter et de surveiller 
les écoles privées. Mais cette surveil
lance, pas plus ici que dans les écoles 
publiques, ne peut porter sur l'ensei
gnement. Seuls, les inspecteurs ont ce 
droit. 

Le maire est président do droit de la 
commission municipale chargée de 
surveiller et d'assurer la fréquentation 
des écoles. 

Huit jours avant la rentrée des clas
ses, le maire doit remettre aux direc
teurs des écoles publiques et privées de 
sa commune la liste des enfants en âge 

J de fréquenter l'école. (Loi du 28 mars 
1882). 

Des écoles maternelles facultatives 
peuvent être établies dans les commu
nes de plus de 2.000 habitants, dont 
1.200 agglomérés. Ces écoles — ainsi 
que les classes enfantines — sont fré
quentées par les enfants de 2 ans à 6 et 
7 ans. Aucun enfant n'y est reçu sans 
une autorisation du maire, légalisée, 
constatant aussi qu'il a été vacciné. 

En droit, le conseil municipal n'a au
cun pouvoir sur les Ecoles. En fait, ce
pendant, il peut compléter l'enseigne
ment par des œuvres post-scolaires. 

Il présente pour la nomination le di
recteur d'une école d'apprentissage, et 
est consulté sur la nécessité de créer, 
dans les écoles primaires supérieures, 
des cours acessoires intéressant l'in
dustrie de la région. 

Les Communes ont à inscrire, à leur 
budget, des dépenses obligatoires pour 
leurs Ecoles. 

Elles ont à assurer le logement des 
Instituteurs et Institutrices, défini par 
le décret du 5 octobre 1894. L' indem
nité de résidence due au personnel en
seignant laïque est aussi à la charge 
des communes (Loi du 1!) Juillet 1880). 

A la charge du budget communal 
également l'entretien des bâtiments 
scolaires ; l'acquisition du mobilier ; les 
registres et imprimés à leur usage ; 
et la rénumération des gens do service. 

Mais sufQt-il d'ouvrir gratuitement à 
un enfant les portes de l'Ecole ? Non. 
Nous savons par expérience que l'Ecole 
n'est gratuite que d'apparence. 

Dans toutes les Ecoles, les fourni
tures de livres et de papier se paient 
fort cher, et nous savons des Insti
tuteurs et des Institutrices qui ne crai
gnent pas de réaliser des bénéfices ab
solument scandaleux sur les fourni
tures qu'ils vendent aux enfants. 
Une institutrice vendait un crayon 3 
sous à un élrfaïif. ta" prochaine fois 
qu'il en eut besoin, l'enfant fut racheter 
chez une mercière qui ne lui vendit 
qu'un sou, gagnant encore au moins 
deux centimes 1/2. Mais l'enfant fut 
vertement tancé. Cet exemple suffit; 
n'insistons pas. 

C'est pour parer à cette exploitation 
de l'enfance, que se sont fondées dans 
plusieurs villes des Caisses des Ecoles. 
Les bourgs devraient aussi suivre cet 
exemple. 

La loi du 28 mars 18S2 autorise la 
fonda/ion de ces Glisses. Malheureuse
ment la subvention de l'Etat aux cais
ses est ridicule : 120.000 francs en 1908. 

Devant cette incurie, les Caisses des 
Ecoles sont obligées d'avoir recours 
à la bienfaisance privée, et de tirer 
d'elles-mêmes leurs ressources. 

Nous citerons en exemple la lloris-
sante Caisse des Ecoles de Garhaix, 
dont le trésorier, M . Martin, nous a 
donné à la dernière réunion, un bilan 
fort avantageux. 

L a Caisse des Ecoles de Carhaix, 
comme beaucoup d'auLrcs, ne s'occupe 
que de fournir des livres, du papier et 
des vêtements aux enfants indigents. 
Mais si l'Etat tenait les promesses ins
crites dans la loi, il augmenterait ses 
subventions et les Caisses pourraient 
ainsi s'annexer les œuvres les plus di
verses, teljque : cantines scolaires ;colo-
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Cependant, nous devons dire que, 

dans ses visites courtes et rares, il se 
montrait aimable et affectueux ; il ar
rivait toujours les mains pleines de 
cadeaux et de friandises pour Blanche 
et d'argent pour les pauvres de la ba
ronne. Il espérait, par ces présents, 
racheter ce que son existence en dehors 
dé sa famille pouvait avoir de doulou
reux pour elle qui, du reste, no so 
plaignait pas. 

La; fillette, en revanche, no manquait 
jamais de lui demander pourquoi il ne 
restait pas à là maison comme là-bas 
dans leur beau pays du soleil, et ces 
naïves .questions exaspéraient pres-
qU'autahl le baron qu elles l'emba-

Boproduotlon Interdite) aux Journaux n'ayant pas 
de tr«lt4.aroo M. Henri tiauttor, oditour, I 'IU-IH, 

rassaient : il rejetait, bien entendu, son 
absence sur le compte de son service 
près de la reine, mais si le vieux 
marquis fût entré dans un de ces 
moments-là, le rouge eût certainement 
envahi les joues pâles et brunes du 
baron, sous son regard méprisant et 
goguenard. 

Il ne décolérait pas, le vieux marquis, 
et de bon cœur i l eût souhaité que la 
foudre du ciel tombât sur la tête de 
linotte de son cher cousin de Gascogne ; 
il ne fallait rien moins pour le calmer 
que la douceur de la baronne et les 
charitables remontrances de l'abbé 
Vincent. 

— L a poste soit de ce cerveau fêlé 
qui vous traite en étrangère, disait-il à 
la baronne. En vérité, je me moque 
bien de l'argent qu'il vous apporte, est-
ce que j 'en manque de l'argent pour 
nos pauvres, voilà une belle charité 
qu'il tait là, vraiment I et je vous 
engago à lui savoir gré ; de l'argent 
mal gagné I . . . 

— Gagné au service de la reino, mon 
cousin. 

— Gagné à courber son échine devant 
un ramassis d'Italiens et d'Italiennes 
qui ne valent pas la corde qui les 
pendra l 

— Oh l marquis, marquis, ot l'amour 
do votre prochain, qu'en faites vous? 

— C'est vrai, j 'ai tort, mais aussi, ce 
vantard gascon me met hors de moi, et 
si j 'étais à votre place, je ne sais si 
j 'aurais assez de force sur moi-môme 
pour résister au désir de lui aller tordre 
le cou de mes propres mains. 

Ces sorties, comme on le pense bien, 
n'étaient guère faites pour guérir la 
plaie que la baronne portait au cœur. 
Si jamais, devant qui que soit, elle ne 
laissait voir ses peines, si, près de sa 
fille qui grandissait et se fortifiait à vue 
d'œil, elle faisait de violents efforts pour 
paraître heureuse et même gaie, la 
douce créature n'en souffrait que davan
tage. 

Son Christ seul recevait ses confi
dences, son Christ et Vincent de Paul. 

Gomme elle bénissait le ciel d'avoir 
mis sur sa route, trop dure à cheminer, 
cet homme qui lui parlait de Dieu, en 
des termes tels, qu'elle sortait presque 
consolée de ses entretiens avec lui I 

Et comme le saint abbé, dont le cœur 
pur et bon devinait toutes les peines et 
trouvait le remède pour les adoucir, 
était habile à donner a la pauvre Louise 
des occupations charitables, capables 
de lui faire oublier un instant les cha
grins qui la dévoraient l 

Il l'avait mis en relation avec sa colla
boratrice la plus dévouée, Mme de 
Maignelais. 

Celte sainte femme, toute remplie de 
l'amour des pauvres, avait groupé 
autour d'elle plusieurs veuves et jeunes 
filles du monde et, quoique très riche, 
elle donnait la première l'exemple de la 
pauvreté volontaire, elle soignait et 
secourait les malheureux, aidée par 
toutes ses pieuses compagnes, et la 
baronne de Palussac trouva en elle la 
seule amie qui sût la comprendre. 

Que de visites elles firent ensemble 
dans les mansardes sordides et dans 
les réduits les plus repoussants, et que 
de fois elles rencontrèrent le vieux 
marquis au chevet d'un moribond qu'il 
exhortait à bien mouriiv 

Dans ces cas-là, ¡1 était intraitable, 
le vieux marquis et, furieux d'être pris 
en flagrant délit de charité, enjoignait 
à ces dames d'avoir à ne pas empiéter 
sur ses terres et lui laisser au moins 
quelques malheureux pour lui seul. 

Inutile de dire que, dès le soir même, 
il venait faire à la baronne des excuses 
et des promesses d'amendement qu'elle 
acceptait en souriant, bien sûre qu'à la 
première occasion, la même scène se 
reproduirait encore. 

Le temps s'écoulait et le beau rêve 
de Palussac continuait toujours. Il 
trouvait excellent de voir la baronne 
s'occuper des pauvres et passer sa vie 
dans les masures ; là, au moins, il 

nies de vacances ; mutualités scolaires; 
amicales de tir ; jeux, etc. 

La question des Délégués Cantonaux 
est aussi à l'ordre du jour. Malheureu
sement, le choix de ces Délégués n'osl 
pas toujours judicieux; il est sulmi^ 
donné la plupart du temps à l'indi
cation politique des maires blocanls. 
de sorte que l'on voit parfoisnommerà 
ce poste des individus absolument igno
rants, et dont le passé n'est pas Ion-
jours sans tâche. 

Les délégués cantonaux (loi du 30 
oct. 1886) sont chargés de l'inspection 
des établissements d'instruction pri
maire. Us n'ont à juger ni les méthodes 
ni les livres, mais les conditions oxlé-
rieures d'éducation. 

Les délégués se réunissent au moins 
une fois par trimestre au chef-lieu de 
canton, pour convenir des avis à Ira.: 
mettre au conseil départemental de 
l'Instruction publique. 

Inutile d'ajouter que les Délégués ne 
se bornent pas toujours à ce chapitre. 
Opportunistes à toutes^épreuve, pour la 
plupart, ils dénoncent'souvent les ins
tituteurs, coupables seulement " d'in
différence " pour leurs petites menées 
politiques locales, et leur rôle, qui de
vrait être un rôle de surveillants de 
l'é lucation, devient souvent l'opposé, 
lorsqu'ils sortent des limites de leur 
ressort. 

Ar Bôbl. 
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ÉCHOS & N O U V E L L E S 

L e s c o m m u n e s a r r i é r é e s 

Comme nous le faisons remarquer 
dans nos Releier, à propos de ia com
mune de Spézet, il est malheureuse
ment trop vrai que nombreuses sont 
les grandes commune^ ducentre de la 
Bretagne, où le nombre des illeitrés 
existe dans la proportion de 50 Oj'Q. .V 
Spézet, sur 42 conscrits de la classe 
1908, 20 sont complètement illettrés. A 
Poullaouën, commune de 3.500 habi
tants, la proportion est légèrement in
férieure, mais elle est cependant nola-
ble. 

Nous ne savons pas si les écoles sont 
fréquentées, toujours est-il que nous 
avons pu remarquer que dans ces 
communes le peuple ne Ut pas, ou 
pour ainsi dire pas, ni breton ni Iran 
çais. Les peuples heureux ne savaient 
pas lire a-t-on dit... 

On voit quelle œuvre méritoire el ci
vilisatrice par excellence peut être celle, 
d'un journal publiée dans notre région, 
s'il pouvait parvenir à défricher un 
coin de ce champ d'ignorance. 

L a L i b e r t é do l a P r e s s e 

Nous lisons dans le Nouvelliste de 
Bretagne sous la signature do son di-
recteur M . L e Gendre : 

« Dans le cas de Biétry les scellés 
ont ceci d'odieux, c'est qu'ils créent un 
précédent, que M. Clemenceau peut 
répéter cette mesure aussi souvent 
qu'il le jugera utile et que c'est alors la 
mort de tous les journaux qui ont le 
malheur de posséder parmi leur clien
tèle ou leurs actionnaires de simples 
exaltés ou de parfaits déséquilibrés. 

était sûr que ni Albina ni Lorenzo lié 
larencontreraient,et la possibilité d'une 
rencontre entre sa femme et les deux 
Italiens, était une de ses préoccupations 
constantes. 

Quoique son intelligence ne fût guère 
en rapport avec sa vanité, il lui fallut 
néammoins ouvrir un jour les yeux 
devant les prévenances dont Albina le 
comblait. 

Il se souvint alors que, gêné par sa 
situation très modeste et devant le 
désir de réclusion exprimé par la ba
ronne à leur arrivée à Paris, il àvail 
trouvé inutile de parler d'elle: A quoi 
bon de se dire marié s'il ne pouvaii 
présenter sa femme i Quelle croyance 
ces gens de cour apporteraient-ils au 
vœu de se consacrer uniquement à 
l'éducation de sa fille, que la Itaj-teuie 
avait fait? Ou croirait plutôt a une 
disgrâce physique, une tare quelconque 
et l'orgueil de Palussac se révoltait à 
cette pensée. 

Il était assez jeune pour se faire 
croire célibataire et nous devons dire 
à la décharge d'Albina et de Lorenzo, 
qu'ils n'eurent aucun doute à cet égard 
et restèrent dans l'ignorance la plus 
complète de l'existence de la baronne, 
puisqu'ils ne cherchèrent à rien savoir. 

(A suivre) 



« Le syndicat de la presse n'a rien 
fait et n'a rien dit. Il y a tant de jour
naux qui vivent de la manne que dis
tribue le ministère de la place Beauvaul 

« I l y a tant do journalistes, môme 
en province, qui ne cessent d'onconser 
lo dictateur dans l'espoir de participer 
aux généreuses distributions qu'il fait 
de rubans mull¡colores, que le mutis
me du syndicat n'a rien que do bien 
commun. 

«Prenez garde, confrères, hier c'était 
Biétry, demain ce sera vouu. Sous le 
régime des scellés, aucun journal n'est 
plus sûr de paraître le lendemain.» 

A quand la remise en vigueur de 
l'édlt de St-Gcrmaln-en-Laye, du 17 
janvier 15611 

«Voulons que tous les imprimeurs, 
semeurs et vendeurs do placards et li
belles diffamatoires, soient punis pour 
la première fois du louot et pour la so-
conde de la vieî » 

O n d e m a n d e 2 0 0 m i l l i o n s 

Pour réorganiser la Marine, M. Pi
card, ministre, demande l'ouverture 
d'un crédit ne 200 millions à répartir 
sur 5 exercices. 

.M. Caillaux, ministre des finances, 
justement gêné do trouver cet argent, 
a répondu par une fin do non-rocevoir. 
M. Picard a menacé alors do démis
sionner. M. Clemenceau est Intervenu, 
et on pense qu'uno solution favorable 
interviendra. 
¡ffiMais où prendre l'argent? Il n'y a 
pas do ressources. Il faudra ou em
prunter, ou augmenter les impôts. 

L e s c h a r m e s d e P a r i a 

Nous lisons dans VAction Uégiona-
liste : 

I o La ville de Paris est ¡nsalul ro par 
encombrement ; 

2° A Paris, la vio do 1 individu est 
difficile, la vie do la famille est impos
sible ; 

3° Le Parisien d'origine — le Pari
sien de Paris — n'existe pas ; 

4° Le Parisien do naissance est rare. 
Il forme lo tiers seulement de la popu
lation de Paris. Lo quart dos Parisiens 
de naissance est né en dehors du ma
riage légal ; 

5° La famille parisienne, dans les 
classes riches, arrive parfois à so per
pétuer, mais c'est & la double condition 
d'aller chaque année faire un séjour 
prolongé à la campagne et aux bains 
de mer et de se régénérer par des al
liances matrimoniales dans du sang 
provincial ou étranger ; 

6° La famille parisienne dans les 
classes laborieuses et dans les classes 
aisées no se perpétue pas au-delà, de la 
seconde génération ; 

7° Le sort commun de la population 
ouvrière parisienne est de naître à 
Thôpital, do mourir à l'hôpital et d'être 
enterrée pôle-môle dans la fosse com
mune sans mémo pouvoir payer les 
frais de son enterrement ; 

8° L'absence de « mortalité infantile » 
à Paris tient à l'absence des enfants. H 
en naît très peu et lo tiers de ceux qui 
naissent est envoyé en nourrico en pro
vince. Lo tribut mortuaire des petits 
enfants qui restent à Paris est aussi 
élevé et môme plus élevé que celui de 
la moyenne de la France malgré la 
multiplicité à Paris des œuvres philan-
tropiques d'assistance (consultations 
de nourrissons, gouttes de lait, cro
ches, etc.) 

0° Paris est un gouffre où se précipite 
et disparaît la race française. 

M . H a m a r d a n B r e t a g n e 

C'est en février que M. Hamard, chef 
de la Sûreté générale, prendra sa re
traite. 

M. Hamard se retirera à Saint-Aga-
thon, près Guingamp, d'où Madame 
Hamard est originaire et où il s'est fait 
construire une fortagréablohabitation. 

C o n a a i l S u p é r i e u r d e s H a r a a 

Par décret en date du 9 janvier cou
rant, M. Cloarec, député de Morlaix, est 
nommé membre du Conseil supérieur 
des haras, en remplacement de M. de 
Kerjégu, décédé. 

L'éleclion Législative 
de Quiuipcrlé 

Il serait question au Pays do Galles 
de tenir une assemblée générale du Gor-
sedd des Bardes, la veille de l'ouverture 
de l'Ëisteddfod de Londres le 15 juin, 
dans le célèbre champ druidique de 
Stonehengc, en Angleterre, qui est le 
pendant de notre Garnac breton. 

Les Elections 
prochaines 

Un journal de Quimper confirme ce 
que nous disions au sujet de M. A . N1-
col, qui aurait l'intention de briguer de 
nouveau le siège de M. Dubuisson 
l'année prochaine, si nous n'avons pas 
encore lo scrutin do liste départemental. 
A ce propos, il convient do rappeler 
aux libéraux, qu'il ne devront pas non 
plus se désintéresser de la lutte. 

Les électeurs do la circonscription de 
Qulmperlô sont convoqués pour lo diman-
cho 14 février, pour élire un député on rem
placement do M. de Kôrjégu, décédé. 

Jusqu'ici sont on présence M. Le Louédoc, 
mairo de Qulmporlô et conseiller général, 
radical, et M. Joseph do Brômond d'Ars, 
propriétaire au Guily, en Moélan, fils de M. 
le marquis do Brômond d'Ars, doyon du 
Consoil général du Finistère, républicain. 

On parle d'autres candidats encore, 
comme M. lo comto do Beaumont, anoien 
maire de Moélan, consorvatour, M. Béziors, 
industriel à Loriont, progressiste, etc. Mais 
ces candidatures no sont pas oncoro officiel
les. 

Ce qui est do nature, par exemplo, à 
donner la plus triste idée de la mentalité 
de cortains Brotons do la circonscription de 
Quimperlé, c'est lo fait suivant. 

Un groupe de républicains avancés no 
pouvant se mettre d'accord sur lo choix 
d'un candidat du pays, qui tous pour lui 
valaient moins do quatre sous, a poussé le 
bon sens jusqu'à déléguer un des siens 
auprès do M. Alfred Picard, ministro de la 
Marine, pour lui demander de vouloir bien 
accepter lo siège de M. de Kerjégu. M. lo 
ministro Picard, qui n'est pas membre du 
Parlement, a ou plus d'esprit et de goût que 
ceux qui le recherchaient. Il leur a répondu 
par uno fin do non-rocevoir.. 

Pondant ce temps, dos catholiques mili
tants ne so montraient pas mieux avisos. 
Ils allèronl ontroprondro l'ôvêquo mémo du 
diocôso on lui demandant d'être candidat 
à la dépulation. 

Monsoignour Duparc renvoya poliment 
sos trop zélés diocésains. 

11 avait do son ministùro do pasteur 
d'âmes uno trop haute idée pour lo trainor 
sans aucun profit dans lo bourbior politique 
d'où l'on no so rotiro jamais sans quoique 
maeulaturo. 

coiffuro, ni los houliquos dos marchands, 
ni des magasins. 

Les calendriers - réclames ou tableaux 
reclamos avoc pochettes exposés dans un 
lieu public doivent être timbrés. 

Les inscriptions placées par un commer
çant sur sa maison pour indiquer co qu'il 
vend sont dispensées du timbro, à la con
dition qu'elles n'indiquent pas lo lieu de 
production, ni l'adrosso du producteur. 

Les afflchours sont solidaires avec los 
autours du montant des droits et amendes 
en cas do contraventions. 

LA 
M. Charles Benoist, député de Paris 

vient d'adresser au Matin la lettre 
suivante : 

Monsieur le rédacteur en chef, 

Je viens do lire l'intéressant et habile 
article de M. Camille Pelletan sur « la 
Réforme électorale » . 

Comme il importe grandement, à 
l'heure où la discussion va s'engager, 
que l'opinion publique ne. prenne pas 
le change, mais sache, en toute vérité 
et en toute clarté, à quoi s'en tenir, 
permettez-moi de faire observer que 
la réforme électorale, ce n'est pas, es
sentiellement, cela. Ce n'est pas, pour 
ses promoteurs, la prolongation de la 
durée du mandat à six ans, avec renou
vellement, par tiers ou par moitié, 
tous les deux ou trois ans. 

Pour nous — nous l'avons dit assez 
souvent et assez haut — la vraie réfor
me électorale, la réforme profonde, la 
seule peut-être qui vaille d'être faite, 
celle qui le sera lot ou tard et vers 
laquolle, suivant un mot célèbre, « nous 
allons en un acte ou en deux actes » , 
c'est le scrutin de liste avec représen
tation proportionnelle. 

Le scrutin de listo, afin de libérer de 
leur servitude réciproque à la fois les 
électeurs et les élus. La représentation 
proportionnelle, afin d'introduire dans 
notre régime électoral au moins une 
espèce de justice ou de justesse arith
métique, où, de 100 Français, 51 ne 
seront pas tout, tandis que 49 ne 
seraient rien, mais où 51 seront 51, et 
49 seront 49. 

Veuillez agréer, etc. 

CHAULES BENOIST. 

LES TIMBRES DE QUITTANCE 
L'administration de l'enregistrement 

vient d'envoyer à ses agents dos instruc
tions les invitant à veiller à la stricte ap
plication de la loi du 23 août 1871 sur les 
timbres do quittance. 

Ne sont pas seulement soumises au tim
bre do 0 fr. 10 toutes les quittances de 
sommes ou de valeurs supérieures à 10 fr. 
mais encore les « acomptes » versés en l'ac
quit de créances supérieures à 10 fr., « ces 
acomptos seraiont-ils inférieurs à 10 fr. » 

La mention d'acquit m|se sur uno fac
ture n'a pas besoin d'être signôo pour 
nécessiter le timbre, du moment quo la 
facturo est remise au débitour. 

L'administration soutient aussi — d'ac
cord avoc les tribunaux — quo les montions 
« payé, annulé au comptant » , inscritos sur 
les factures « môme au moyen d'un timbre 
à encre grasse » , constituent de véritables 
libérations qui entraînent l'application du 
timbre à 0 fr, 10. 

A qui incombont les frais du timbro do 
quittance à dix contimes apposé sur les 
reçus délivrés par les particuliers 7 

La loi du 23 août 1871, qui n'a pas été 
modifiée à cot égard, dit encore, dans son 
article 23, que le droit do timbro ost 'à la 
charge du débiteur. 

Les affiches sont soumises au timbre 
d'après le tarif suivant : 

0 fr. 00 par feuillo de 12 décimètres carrés 
et demi et au-dessous ; 

0 fr. 12 par fouille de 15 décimètres carrés 
et demi à 25 ; 

0 fr. 18 par foulllodo 25 décimètres carrés 
à 50 ; 

0 fr. 24 par fouillo do 50 décimètres carrés 
et au-dessus. 

Los timbros collés sur l'affiche pouvont 
ôtre annulés par l'inscription, on travers do 
la dato et do la signature do l'autour. 

Les affiches apposées dans los lioux pu
blics doivent être timbréos. 

Constituent les lioux publics : los hôtols; 
cafés-reutaurants, buvot.es, auberges, osta-
minets, débits do tabac, los vitrinos dos 
magasins, etc., mais non les salons do 

A u Parlement 
Chambre des députés 

Séance du iS Janvier iOOO 

Interpellation sur lo Maroc. 
M. Jaurès s'est fait l'apologiste de la po-

litîquo allemande, et a développé sa thèse 
favorite de paix et d'entonto intornationalje. 

M. Pichon, ministre dos affaires étrangè
res lui a répondu que la France défendrait 
sa dignité et sos droits, lorsqu'ils seront 
menacés. 

Lo présidont consulte la Chambre sur 
l'ordre du jour de M. Lucien Hubert, ainsi 
conçu : 

« La Chambre, confiante dans lo gouver
nement pour poursuivre au Maroc la politi
que de collaboration et do civilisation que 
lui dictent ses traditions, sos intérêts, ses 
accords ot les engagements pris à Algôsi-
ras, passo à l'ordre du jour. » 

Par 380 voix contre 98, l'ordre du jour do 
M. Lucion Hubort est adopté. 

Maro Marchant Phulup 
Eur mignon deuz Pluzunet (Bro Dre-

ger) a zigas kelou d'emp deuz maro 
Marc'harit Phulup. 

Marc'harit Phulup, anavezet mad he 
hano gant ar Vretoned a ble deuz traou 
o bro, a zo bet unan deuz ar merc'hed 
o deuz rentet ar muia zervich d'ar 
brezonek. A r barz Luzel, deuz Ploua-
ret, hag an Aotrou Anatol ar Braz, o 
zo bet meur a wech var he zro da gle-
ved anei o kana gwcrziou ha soniou 
koz-koz. Eur memor vaddreiste devoa. 
Gout a rea dre 'n envor ouspenn pemp 
kant kanaouen vrezonek, claoust d'ei 
na ouie na skriva na lenn. Kalz deuz 
ar gwerziou koz a gaver el leor, Soniou 
ha, gwerziou Breiz-Ize.1 a zo bet kanet 
ganthi da Luzel. 

A n Aotrone Vallée, A r Moal hag 
Even, tri barz anavezet mad ive, a zo 
bet aliez gwech ouz he c'haout, gant 
eur « graphophone » evid merka an 
toniou koz a gane an hini goz. A n 
Itron Mosher, eun Amerikanez pinvi-
dik ha madelezus, o veza klevet komz 
deuz Marc'harit, a zeuaz d'hi gweled 
en 1900 hag a baéaz meur a wech he 
fréjou d'el evid dond da gana da oae-
llou Kevredigez Brelz, lech ma soue 
zaz an holl dre he c'hanaouennou 
kaor, hag he mouez chomet sklentin, 
daouste d'he oad. 

Breiz a goll , en eur ziouret ouz Mar 
c'harit Phulup, unan deuz ar grage a 
oa ar gwella skuer deuz ar ar traou a 
wechall goz. Taño eo brema ar re goz 
bag a vije bet bec'h da Varc'harit da 
gonta ha da gana. Skuillomp daerou 
var he maro : eun tam deuz an amzer 
dremenet a zo eat c kuit ganthi, ha 
goullomp ma vo trugarezus ar Mestr 
e-kenver honnez koz ha ne doa nemed 
eur garantez er bed : hini ar Gan. 

TALDIR. 

JCeleier 
¿fCeme-Uhel 

KERAEZ 

Nos questions actuelles. - Nous ne contes
tons pas que le cahier des charges des droits 
de place ne soit pas écrit par M. do Lôse-
leuc, ni que le tarif no soit de la main do 
M. Marchais, tous deux consoillers muni
cipaux en 1907. Cola prouve, tout simple
ment, que nos doux amis prônaient leur 
fonction au sérieux et y travaillaient prati
quement, ce qu'on ne pourrait pas dire de 
tous los échevins actuels.-Mais peu impor
te ; ce qu'il faut savoir, c'est qui est cause 
du mécontentoment do M. Trassard, qui a 
mis lo fou aux poudres... Nous avons dit 
quo c'est M. le Maire, et nous lo mainte
nons. C'ost lui qui, à la séance où furont 
discutés les statuts do placo, so leva ot 
présenta la défense des forains en général. 
Ceux-ci n'ontondaient payer quo pour l'es
pace occupé par les tables de leur étalage, 
et non pour l'espaco quo couvraient les 
bâchos servant de toitures à lours bouti
ques. 

C'est là ce qui lésa surtout M. Trassard, 
qui payait à la ville un prix de formage 
très élevé. Un forain, dont la bâohe cou
vrait 10 mètres carrés, ot dont lesi tréteaux 
n'on prenaient que 7, gagnait on fait 3 mè
tres carrés, car rien do l'empêchait de sus-
pendro dos marchandises à l'entour do sa 
bâcho do couvorture. 

M. Trassard pouvait-il accoptor pareille 
interprétation du contrat? 

On se rappelle aussi quo c'ost à la suite 
do cette plaidoiorio pour los marchands fo
rains qu'on ontondit dans la salle, et pour 
la première fois, le cri do « vivo M. Lan-
clon » poussé par un individu quo l'on no 
peut plus nommer. 

Tout co qu'on dira par ailleurs, dans los 
journaux du bloc, pour fairo croire à un 
parti-pris contro l'administration do M. 
Lancion, ost de la purn blaguo. Nul no 
songo à « jeter lo trouble dans l'esprit des 
Carhaisions, » commo dit la Démocratie. 

On commence donemaintenantà voir clair 
dans lo petit jeu auquel s'amuse le Mairo, 
en essayant de contenter la Préfecturo et lo 
Public. C'est difficile... Nous l'avons une 
fois do plus constaté à la réception de nos 
bordereaux de contributions et de paten
tes. Ceux-ci ont subi une grande augmenta
tion, qui tous les ans, pendant 30 ans, 
augmentera encore, jusqu'à co qu'enfin 
nous ayons fait commo les escargots... dé
gorgé tout co quo nous pouvons donner ! 

Nous affirmons en toute justice, en toute 
impartialité, quo lamunicipalité qui a laissé 
s'accomplir cette oxtravaganco d'employer 
des sommes aussi folles à acheter un im-
meublo absolument inutile, est uno muni
cipalité que l'on no saurait trop désap
prouver. 

Cette municipalité ne tiendra pas long
temps l'hôtol-do-villo, c'est un fait acquis, 
mais quelle quo soit colle qui lui succédera, 
elle supportera les funestos conséquences 
do l'emprunt do 100.000 francs augmenté 
des intérêts de 100.000 autres francs qui 
conduiront los propriétaires, los négociants, 
los commerçants de cette ville, à faire pas
ser la belle part do lours bénéfices dans la 
caisse du percepteur I 

En juillet, la villo do Carhuix était décla
rée adjudicataire do l'immeuble. «Gare à 
vos poches, contribuables, écrivions-nous. » 
Nos advorsaircs nous répondaient invaria
blement : Vos pronostics sont faux, archi-
faux, la sommo nécessaire pour payer le 
couvont et tou¿ les frais do transformation, 
d'installation, etc.. sera trouvée sans que 
les contribuables s'aperçoivent de rien. Et 
d'ailleurs, nous fut-il oncore répondu en 
premier lieu, nous n'emprunterons mémo 
pas ! Nous n'avons pas d'argont, c'ost vrai, 
mais on va fonder une société paradions.» 

Naturellement, cotto Société no vit ja
mais lo jour et il y a deux mois, sur la pro
position do M. lo'maire, le consoil votait 
l'emprunt au Crédit Foncier. Il n'y aura pas 
d'augmentation, nous disait-on, et il y a 8 
jours même, un journal quimpérois, sous 
la signature « Un très Vieux Carhaisien » 
poussait l'ingénuité jusqu'à déclarer, sans 
sourciller, qu'alln do ne pas fairo augmen
ter los impôts, M. lemairo ne voulait, à au
cun prix, fairo mémo l'acquisition d'un 
balai-chariot pour lo nettoyago des rues de 
la villo ! ! ! 

Pour remplir la caisse et faire face aux 
chargos énormes qui nous grèvent, MM. 
les Répartiteurs ont demandé le maximum. 
Ont-ils procédé avec justice ? A leur cons-' 
cienco de répondre. Toujours est-il qu'une 
choso ressort do la comparaison des borde
reaux de 1909 ; c'est quo les valours locati
vos de tous immeubles sont exagérées de 
beaucoup, et que les côtes mobilières surtout 
ont subi l'augmentation invraisemblable du 
cinquième ! 

Pour la patento, lo centime-le-franc était 
on 1908 de 1 fr. 4978. Savez-vous à combien 
il monte on 1909, c'ost fantastique, il se 
monte à 1 fr. 9518. 

Pour la contribution mobiliôro, la pro
gression est tout aussi forto, le contime-lo-
francs qui était de 0 fr. 38 l'an dernier, est 
aujourd'hui do 0 fr. 5î 1 

Nous avons vu cortains bordereaux, 
C'est stupéfiant. Un cabareticr, par exem
ple, est taxé pour la patonto à la 6' classe. 
Il paie de ce fait un droit llxo do six francs, 
mais sait-on à combien on fait monto sa pa-
tonte?Droit fixe six francs, droit proportion
nel sur un loyer do 450 francs : 12 francs. 
Centimes additionnels : trente-trois francs 
soixante-douze centime1!Total : plus de 
50 francs I! Mais, nous dira-t-on, c'est im
possible : 33 fr. 7-2 do contimes additionnels 
pour uno patente de 0 fr. ceci dépasse toute 
logique. Eh! oui, mais peut-être a-t-on 
jugé nécessaire do fairo des sélections par
mi Íes, contribuables. 

Aux gens qui diront : « le Gouvernement 
nous écrase d'impôts, » je répondrai : « Ne 
vous en prenez pas au gouvernement. Si 
vos contributions sont écrasantes ici, c'est 
uniquement du fait do l'administration 
communalo qui n'arrive pas à nouer les 
deux bouts. » En effet, jusqu'à co jour les 
bordereaux dos contribuables carhaisiens 
accusaient pour la part do l'Etat uno plus 
grande recette que pour la part de la com
mune ot du département. 

Aujourd'hui la part de la commune est 
plus forte quo celle de l'Etat I! Voilà qui 
vient à point nous donner raison. Le dé
partement a voté, je le sais, des centimes 
additionnels pour la construction des Li-

f ;nes de Chemins do fer départementaux, 
choso utile certos) mais peut-on on dire au

tant du tas do pierres de 200.000 francs 
dont un Maire imprévoyant a doté une cité 
de 4.000 âmes à peino '? 

Non, mille fois non, et nous ne saurions 
trop protester contro les arguments politi
ques et religieux que l'on nous sert en 
guise de réponses ot qui n'ont aucune va
leur. 

Nulle politique no prime colle do l'inté
rêt, qui doit passer d'abord. 

Or, en grevant Carhaix, la municipalité 
actuelle a assumé la plus lourde responsa
bilité devant les électeurs, sans nous rap
porter aucun avantage, nous l'avons dix 
fois démontré. 

Et en dépit des racontars intéressés, que 
l'on réponde maintenant : « l'an prochain il y 
aura diminution 1 » 

Discutons sériousomont. Il y a 16 ans, 
le mairo Raymond Bernard empruntait 
40.000 fr.l pour |amôliorations nécessaires. 
Ces 40.000 francs sont oncore inscrits dans 
notre dotto communale. Cette année, nous 
ompruntons encore 100.000 francs, ot pour 
combler ce gouffre, on nous a imposé 
trente centimes additionnels sur l'oxercice 
1909. 

M. lo Mairo dit : « Ces 30 contimes nous 
permettront de rembourser aussitôt l'an
cienne dette de 40.000 francs contractée par 
M. Bernard. Et l'Etat va nous payer sa 
part du couvent (le 1/3). L'exercice 1910 se 
bouclera alors avoc quinze céntimos addi
tionnels soulement. Et il y aura diminution.» 
Entondu. Vous nous diminuerez do 15 cen
times additionnels, mais la valeur do votre 
contimo, do combion sora-t-elle en 1910 ? Et 
si vous nous diminuez, commo vous lo 
promettez, c'est que vous no pensez plus à 
nous amonor de Y Eau. 

Los travaux d'adduction do l'Eau so feront-
ils tout seuls et avec rion ? Non ; si vous 
donnoz de l'Eau, ne ditos pas quo los im
pôts diminueront : vous feriez orrour. 

Lo Nouvelliste de Bretagne du24 janvier 
rapporte un fait surpronant do l'inégalité 
dovant l'impôt. Il oxisto à Carhaix uno ma
gnifique habitation qui no sorait estimée 
pour la côte fondero qu'à 2.000 francs do 
revonu, alors quo l'habitation de M. X. du 

Champ-de-Foiro, sorait cotée 1.000 francs, 
bien qu'olle tiendrait dix fois dans la pre
mière ! On cite aussi tel petit boulangor 
pou onclin à flatter les maîtres du jour, 
dont la patente est de 150 francs I Et tel dé
bitant, coupablode prêter sa salle aux réu
nions syndicalistes et socialistes, chargé 
d'uno patente absolument abusive 1 

Un conseiller municipal qui a une maison 
neuve à deux étages no paye sa côte mobi
lière que sur un loyer de 70 francs 1 Non 
loin, un patenté, dont la'maison' n'a qu'un 
étage, paye sur 150 francs II 

Il y aurait beaucoup à dire là-dessus. Es
pérons ]quo nous ne serons pas les seuls à 
causer |et qu'on nous répondra une bonne 
fois « s'il n'eut pas été plus économique : 

1- de bâtir du neuf plutôt que d'acheter 
lo couvent ; 

2- do laisser une Ecole professionnelle 
libre s'installer dans l'ancien couvent, aux 
frais de personnalités privées qui eussent 
payé tout co quo nous sommes obligés, 
nous, de payer aujourd'hui. 

Où sont donc los bons Administrateurs ? 

P. S. Les confribuablos qui se croient sur
chargés peuvent réclamer, dans le mois delà 
publication des rôles, c'est-à-dire jusqu'au 
10 février inclus. Ils peuvent faire à la mai
rie une déclaration en décharge ou réduc
tion. Ils peuvent aussi demander à consul
ter la matrice des évaluations des autros 
contribuables, qui ne peut être refusée, 

i Après avis do refus, on ce qui concerno 
| leur demande do réduction, ils peuvent 
s'adresser au sous-préfet ou au préfet. Leur 

I demande doit être alors sur timbre de 
0 fr. 00. Il ost bon d'asseoir sa demande 
sur quelques comparaisons avoc des con
tribuables de la môme profession et de la 
même ville qui seraient plus favorisés bien 
qu'ayant un rendoment notoirement supé
rieur à celui du protestataire. 

Enfin, ajoutons qu'il est loisible à chacun 
de so libérer do;sos impôts par douzièmes, 
une fois par mois. 

Il parait,d'après co que l'on dit du moins, 
que si la moitié des contribuables français 
choisissait co modo de payement, il n'y 
aurait pas d'équilibre budgétaire possible. 

Un patenté. 

— Adjudication. — MM. Guéguon frèros, 
entrepreneurs, ont emporté l'adjudication 
des travaux d'ontrotion du canal de Nantes 
à Brest, de 1909 à 1913, du kilomètre borne 
240 à la limite des départements des Côtes-
du-Nord et du Finistère, soit 39 kil. 

— Nos Rosières. — Voici la listo des rosiè
res de Carhaix depuis 1853. On sait que 
l'institution des rosières a été faite par tes
tament de M. Gaspard Mauviel, que nous 
avons déjà publié in-extenso dans notre 
numéro du 7 janvier 1905. 

Mario Cottin (1853), Marie Crespel, Marie-
Anne Mauviol, Marie Thébault, Marie Bi-
zien, Aline Mauviel, Marguerite Richecoaur, 
Joséphine Laterro, Hortense Gourlaouen, 
Marguerite Guillou, Marie Solu, Marie 
Blévin, Perrine Le Manac'h, Pauline Madec 
Noollo Rivoal, Marie Le Manac'h, Joséphine 
Lo Mour, Perrine Le Coz, Emilie Bizien, 
Anne Landouar, Marie Mauviel, Marie 
Solu, Eugénie Pochon, Louise Dinculï, 
Caroline Nicol, Marie Tronlou, Marie Olli-
vior, Marie Le Roux, Marie Moullec,Marie 
Le Borgne, Marie Guillemin, Jeanne Le 
Hénafî, Marie Le Foll, Thérèse Jeannès, 
Marie Boauzec, Jeanne Quêlen, Marie Pin
son. Jeanne Jobic, Marie Thépault, Marie 
Le Guern, Rosalie Le Coz, Marie Lemer-
cier, Marie Jézéquel, Marie Cadiou, Louise 
Caouen, Joséphine Hervé, Anne - Marie 
Plassart, Vinconte Le Morellec, Sophio Le 
Boulc'h, Joséphine Thépault, Marie-Fran
çoise Borru, Joséphine Le Bozec et Marie-
Anne Le Gloannic. 

— Changement d'horaire. — A partir du 
25 janvier, le train 6i do Châteaulin à Car
haix, qui partait de Châteaulin à 12 h. 40 
et arrivait à Carhaix à 3 h. 52, partira du 
chef-lieu d'arrondissement P. O. a 11 h. 20, 
Pleyben, 12 h. 40 ; Châteauneuf, 1 h. 35 ; 
Spézet, 2 h. 13 ; Saint-Hernin, 2 h. 24 ; 
Port do Carhaix, 2 h. 53 ; Carhaix, 3 h. 8. 

— Emploi d'adjointe. — Un huitième em
ploi d'institutrice-adjointe a été approuvé 
pour Carhaix par le Ministre de 1 Instruc
tion Publique. 

— Avis. — M. BAVARD, dentiste, à 
Morlaix, prévient sa clientèle qu'il donnera 
ses consultations à Carhaix, lo dimanche 
24 Janvier de 1 heure à 5 heures, chez Ma
dame Tanguy, boulevard Saint-Joseph. 

S P E Z E T 

An dud dizish. — Eur c'hazeten pem-
deiek a skriv penoz, var eun ha daou-
ugent konskrit a zo ebarz parroz Spé
zet evid 1909, a zo ugent ha na ouzont 
na lenn na shiva. 

Trist meurbed eo kement-se Da be* 
tra zo savet skoliou en bourk Speyet, 
hag er parroziou ail tro var dro, ma na 
gas ket ar gèrent o bugale d'ar skol î 

Brasa'gaou a ra ar re-ma deuz o bu-
gale ! Kredi a reont renii servich d'ô o-
hunan en eur zelc'hen o faotred er 
gear, da vesa ar saout ha da labourât.. 
Ar mevelien zo ker, emezo. la mez na 
ped gwech gwelloc'h eo paëa ker eur 
mevel evid kaout bugale dizisk, en eur 
mare ha n'aller ober netra, na bea ne-
tra, ma n'ouzer ket lenn ha skriva 1 

Ouspenn, eul lezen zo hag a oblij rei 
diskadurez. Perag na ve ket heuliet en 
Speyet, eur barroz a 3700 a^dud î. . . 

P L O U G O N V E R 

An tan. — Louis Gleurennec, deuz 
Kergalan, Plougonver, a oa o labourât 
er park, pa zeuched da gemenn d'ean 
e oa an tan en e gardi, stok d'eur vra-
c'hel blouz ha d'eur marchosi. Gant 
skoazel e amezeicn, Cleurenneca stour-
maz euz an tan hag a vougaz anean. 
Na vit-se, ar benviou labour a oa er 
c hardi a zo bet domajet, ha daou vil 
lur blouz devet. 

Bugalo o c'hoari gant elumetez o 
deuz lakeel an tan. 



Алг B O L S I 

PLQNEVEZ A H FAOU 

Ar moc'h gouez. — An Aotrou Bour-
16s, letanant ar chase loned gouez, a 
neuz neve renet eur chase on koat ar 
Warem, hag a neuz lach'et eur ouc'h 
gouez a eiz-ugent liur, hag eul louarn. 

N'euzket pell, en doa c'hoaz dizam-
met bro an Huelgoat deuz daou ben-
moo'h-gouez ha pevar louarn. 

GOURIN 

Un faux-monnayeur. — La gendarmorio 
de Gourin a fait un enquête auprès do la 
plupart dea débitants do Gourin pour savoir 
s'ils avaient reçu le jour du marché dos 
plèoes fausses de 0 fr. 25. 

Boaucoup de débitants en avaient reçu en 
effet : le faux monnayeur se disant origi
naire d e Poullaouen entrait chez eux et se 
faisait servir une bolée de oidre ou un pe
tit verre d e 0 fr. 10 et offrait une de ses 
mauvaises plèoes pour payer sa déponse. 
La pièce était grossièrement imitée mais 
plusieurs personnes les prirent sans regar
der ; lorsque le débitantsaperoevaitde leur 
fausseté, le faux monnayeur disait qu'il 
n'avait que cette pièce-là pour payer ou 
qu'on venait de la lui donner dans une mai
son voisine. -

Ce faux monnayeur était un peu naïf car 
il avait aohoté à Gourin une barre do sou
dure qu'il avait marqnée de dlstanco on 
distanoe de la largeur d'une pièce do 
0 fr. 25 et était allé chez un mécanicien do 
Gourin pour la faire couper. Nous appre
nons qu'il a été arrêté & Maël-Carhaix. 

— Belle situation d'une Caisse Rurale. 
— La Caisse Rurale du canton de Gourin, 
réunio en assemblée gûnéralo lo lundi IL 
Janvier a adopté à l'unanimité lo rapport 
suivant qui lui a été présenté par M. do 
Boissieu, député, président du conseil do 
surveillance. 

Le mouvement deoalasodu 1- Janvier au 
31 décembre 1008 a été de 225.543 fr. 40 on 
augmentation de .81-075 fr. 15 sur eolui do 
l'exercice précédent : 

Il so décompose ainsi : Rocollos : 112.902 f, 43 
Déponsos : 113.550 (. 05 

laissant on caisse uno sommo do : 531 f. 50 
Dans ce chiffre de déponsos qui pour la 

première fols depuis notre fondation atteint 
et dépasse 100.000 fr., la part des prêts 
proprement dits s'élève & 50.745 fr. pour 64 
prêts répartis ainsi qu'il suit entro les 
communes du canton- : 

Nombre de prêts Total des prêts 
Gourin 20 10.370 
Langonnet 0 s 20.100 
L e Saint 10 23.785 
Roudouallec 6 1,800 -
Plourar 1 600 

Totaux 64 66.745 

Il ressort de ce tableau une augmentation 
sensible sur l'année dornière de l'impor
tance de ! prêts. Cotte augmentation plus 
apparente que réelle tient, dans la commune 
du Saint surtout, à quolques gros prêts 
destinés a la régularisation d'intérêts de 
famille. La moyenne ne dépasse pas néan
moins le montant d'une opération agricole 
de courte durée, voie dans laquelle nous 
cherchons surtout le développement do la 
caisse. 

La situation au 1 e r janvier se présente 
ainsi : 

Actif . 126.001 fr. 05 
Passif 125.341 fr. 40 

d'où il ressort un bénéfloo de 6501.65 en aug
mentation de 425 fr. 75 sur celui de l'année 
dernière. C'est dono pour l'année qui vient 
notre premier billet de mille assuré à la 
réserve. 

Parallèlement & cette demande plus active 
de l'argent, nous avons eu la satisfaction de 
voir croître également les dépôts do (onds. 
C'est là un des résultats los plus appré
ciables, car en l'absence d'une caisso d'épar
gne à Gourin, aucun autre placemont aussi 
avantageux ne s'offre à la petite épargne. 

Puissions-nous ainsi aidor à l'enrichis
sement du prolétariat agricole si intéres
sant de notre région, contribuer à lo main
tenir ou le ramener dans ce pays qu'aucun 
autre ne pourra jamais remplaoer près de 
lui. 

M A E L - P E S T I V I E N 

ûeon 

Laëronsl. —- Ar 17 a viz Genver ar 
Bon, devejour en Krec'h-ar-Blei, a oa 
et evel kustun d'e zevez. E-pad na oa 
lee'h all, eun bennag a entreaz en e di 
hag a laëraz d'ean e espern, ar som a 
250 lur. Enklask a ra jandarmed Kallak. 

JCerne-Jzel 
KASTELLIN 

Caisse locale de crédit agricole mutuel. 
Le 17 janvier, & neuf heures du matin, les 
membres fondateurs de la caisse locale de 
crédit agricole de Chàteaulin, société régie 

Îar les lois du 5 novembre 1804 et 32 mars 
899, se sont réunis en assemblée générale 

constitutive, salle Biaise, à Chàteaulin, sur 
l'initiative do M. Halléguen député-mairo. 

L'assemblée, après «"être consultée, choi
sit le bureau. Sont élus : président, M. 
Gassis, sénateur ; vice-président, M. Jean 
Bauguion, agriculteur ; secrétaire, M. Ri
deau, secrétaire de mairie ; trésorier, M. 
Charles Goas. agriculteur. 

P L O M O D I E R N 

Mort tragique. — Uno femme assez âgée 
so rendait, dimanohe dernier, à la grève, 
avec l'Intention de ramasser des coquilla
ges. La nuit venue ses enfants s'inquiéte
ront do ne pas la voir rentrer, Ils se livrè
rent è des recherches, qui aboutiront à la 
découverte du cadavre de la malheureuse 

La marée, montant assez vite a oot endroit, 
elle avait été surprise sur un rocher isolé 
et n'avait pu se sauver à temps. 

ARZANO 

Mariage. — Noue apprenons le prochain 
mariage de M. Georgos-Auguste Trouttol, 
l'éleveur bien connu, propriétaire du Che
nil Armoricain, avec Mlle Blllan, de Con-
carneau. 

Nos félicitations. 

MONTROULEZ 

Oouel an Eoslerlen. — Nous croyons 
pouvoir annoncor dûs maintenant quo 
l'Association do la .lounosso brotonno, don
nera sa fêto annuollo " Gouol an Eostèrlèh " 
le dimancho 4 juillot. 
— Tribunal correctionnel. — Voici los 
condamnations prononcées à l'audionco du 
15 courant. 

Ivresse. — Pierro Borlhou, boulanger, 30 
ans, sans domicile fixe, 15 jours de prison 
par défaut ; Philomène Rolland, sans do
micile fixe, un mois par défaut ; F, Castel, 
28 ans, docker à Morlaix, six jours par 
défaut. 

Exercice illégal de la médecine. — 
François-Marie Gestin, cultivateur ot ro-
bouteur à Lampaul, 300 fr. d'amende. 

Coups et blessures. — Riou, gardo-chasse 
à Plouvorn, 25 fr. d'amondc, avec sursis ; 
Jean-François Arzou, maçon, 43 ans, de 
Plouescat, deux mois do prison ; la femme 
Féat, née Bodou, brutalité envers une voi
sine, 50 fr, d'amendo ; sa fille Annette, 10 
ans, est acquittéo comme ayant agi sans 
discernement. 

Vagabondage. — Pierre Kérautrot, 20 
ans, de Brest, récidiviste, trois mois. 

Vols. — |Efflam Herry, rue du Mur, vol 
de confiture, 20 jours de prison ; Emile 
Calamand, de Morlaix, sans domicile fixe, 
vol d'effets, rue dos Bouchers, trois mois 
et un jour de prison. 

L'escroquerie au purgatoire. — Julos 
Furstemberg, 35 ans, marchand forain, ot 
Mathilde Garcia, 32 ans, manchando do 
bonbons, ont, on se le rappello, escroqué à 
Jeanne Castel, fomino Lo Dnff, de Plouos-
cat, uno sommo de 551 francs à plusieurs 
reprises, sous le prétoxte do tlror dos 
flammes du purgatoiro la pauvre âmo do 
son beau-père, qui n'en pouvait plus. 

L'œuf magiquo ronforinant, entre lo jauno 
ot l'albumino, un billet sur lequel lo beau-
père retraçait ses souffrances au purga
toiro, ot los 4.000 francs enfouis dans la 
souo à porcs, sont rappelés à l'audionco, à 
la grande joio dos auditeurs mis en gaieté. 

Les inculpés Furstemberg et sa psoudo 
fommo Mathilde Garcia, défondus par M 0  

diarios Lo Fobvre, nient los faits qui lour 
sont reprochés, M 0 Huot défend la partie 
civile. Lo tribunal, après réquisitoire do M . 
Rossol, procurour, mot l'affairo en déli
béré. 

Le jugement sera rondu à l'audionco do 
vondrodl prochain. 

ROSCOFF 

¿reger 

Nécrologie. — Nous appronons lo décès 
de M. Balllère, rocovour-buralisto, officier 
de réserve, commandant do la subdivision 
des sapeurs-pompiers. M. Ballièro laisse 
uno veuvo avec quatro jounos enfants. Los 
obsèques ont.eut lieu lundi, à trois heures. 

Nous offrons à Mmo Balliàre nos condo
léances. 

BREST 

Mort tragique. — L'apprenti gabier Louis 
Paturol, âgé do 17 ans, originaire do Châto-
leaudron (Gôtos-du-Nord), était occupé 
l'autre jour à serrer los voiles du mât do 
perroquet, à bord du brick Nisus, annoxe 
de la Bretagne, vaisseau-école des moussos 
et apprentis marins, quand tout à coup, il 
lâcha prise ot vint se fracasser la tète sur 
le pont, la mort a été instantaué. 

KASTELL-POL 

Grave accident. — M. et Mme Jacquos 
Laurent et lour fils, cultivatours, demeurant 
dans une maison récemment bâtie, près de 
Tréguintin, revenaient du champ, vers les 
quatre heures, montés sur une charette 
chargée do brocolis. En quittant la route de 
Morlaix, pour prendre le chemin du pas-
sago de la Corde, leur jument fit un écart et 
partit au galop. M. Laurent placé à l'arriére 
tomba sans mal. Mme Laurent tomba elle-
mêmo ot demeura sans connaissance. On 
la releva et on la transporta dans une mai
son voisine de l'accident, à Bol-Air. De là, 
elle fut envoyéo, on voituro, à sa domouro, 
cependant qu'on appelait los doctours Thé-
baut ot Lo Bigot et un protro. 

Mmo Laurent est morto do ses blossures. 
Quand au fils il a pu se tenir sur les bran
cards. 

La bote a été arrêtée par M. Yves Guya-
der, garçon emballeur chez M. Bideau, né
gociant, d'Angers. 

TAULE 

Pevar real amand. — Aotrou person 
Taule a neuz tapet pevar real amand 
digant lezvarn koreksional Montroulez 
evid beza lavaret d'ar vugale chom 
hep mond d'ar skol evid dond da heuil 
ar mision a vije roet en iliz. Difennet 
e oa gant an aotrou Parscau. 

LANDERNEAU 

Eur beleh tamallet gant Vugale. — 
Eur c'hure deuz Landerné, an Aotrou 
abad Jouanne, a oa karget d'ober ka-
tekizou d'ar vugale. A nevez zo , e 
teuaz paper d'ezan da zond da Vrest 
da respont d'ar barner divar benn ar 

Ê
oz e oa rebechet d'ezan. Flatet e oa 
et gant ar vugale da veza drouk-kom-

zet euz pennou ar gouarnamant, 
Voyouchen ha hellloned en dije bet .la
varet dioute. 

A n Aotrou Jouanne a nac'h stard 
beza lavaret ar seurt giriou gwech a-
bed dirag ar vugale fiziet ennan. 
— Une fête mutualiste. — Lo 17 jan-^ 
vier a eu Heu la présentation aux so
ciétaires de la Société de secours mu
tuels la Fraternelle, du drapeau offert 
à cette société par son président, M . 
Belhoinmet. 

Petite consultation 

Après uno plourôeio, uno bronchite, un 
simple refroidissement peut amenor do 
l'ossoufllernent do l'oppression, dos quintes 
de toux opiniâtro. C'ost alors quo la Poudre 
Louis Legras, toute puissante pour guérir 
l'asthmo, doit être employée. Sous son in-
fluonce, les complications naissantes dispa
raissent ot los lésions se cicatrisont ; la 
guôrison doviont définitive. 

Uno boîto ost oxpôdiéo contro mandat 
do 2 fr. 10, adressé à Louis Logras, 130, 
Bd Magenta, à Paris. 

GWENGAMP 

Nécrologie. — Lundi, à 10 heures du 
matin, ont été célébrées les obsèques 
de M . Raphaël du Bouays de la Bégas-
sière, ancien capitaine de zouaves pon
tificaux, chevalier de l'Ordre de Pie I X , 
président de la Société Saint-Yves, 
président de la Société Amicale des 
anciens élèves de l'Institution Notre-
Dame, ancien conseiller municipal, 
vice-président de la Conférence de 
Saint-Vincent-de-Paul, décédé à l'âge de 
65 ans. 

Une foule énorme a accompagné au 
cimetière, la dépouille mortelle de M . 
de la Bégassière. 

Sur la tomb'e, M . du Roscoat a pro 
nonce l'éloge funèbre du distingué dé
funt. 

Nous prions ses enfants et les famil
les de Quélen, de Lanascol, de Kerca-
dio et de Saint-Maur, plus particulière
ment atteintes par ce deuil, d'agréer 
nos bien sincères condoléances. 

PEDERNEC 

Brave femme. — La fommo Talguen, 
cultivatrice au village do Kernôvoz-Bré, 
rencontrant dans los champs M. Le Meur. 
so mit à injurier grossièrement cello-ci qui 
voulut répondre. Mal lui on prit. Saisie par 
los cheveux, elle reçut uno belle raclée, 
Mmo Lo Mour a confié sos poinos à la gen
darmorio qui a ouvort uno onquôto. 

LANDREGER 

Pour se faire arrêter. — Lo nommé Tas-
sol Josoph, 42 uns, sans domicile ni profos-
oion, so trouvant à la caserne do gondar-
morio pour rôpondro d'un bris do clôturo, 
n'a trouvé rion do mieux pour so fairo 
mettre à l'ombre, que do briser, à l'aido 
d'une do pain, les carreaux d'uno fonôtro 
do la caserne. Tassol ost maintenant en 
prison. 

H A U T E - B R E T A G N E 

SAINT-BRIEUC 

Mutuelle-Bétail. — Une réunion de 
la Fédération des Mutuelles-Bétail des 
Côtes-du-Nord aura lieu à l'hôtel de 
ville de Saint-Bricuc, le dimanche 31 
courant à dix heures du matin. 

Ordre du jour : Situation financière 
de la société, réduction des primes de 
réassurances, élection du bureau défi
nitif. 

DINAN 

Un notaire en faite. — Un mandat 
d'amener vient d'être lancé par le par
quet de Dinan eontie le Maître Mendron, 
notaire à Tréfumol. 

Cette mesure a été prise à la suite 
de nombreuses plaintes de clients de 
l'étude. 

Mendron est en fuite. On le croit à 
l'étranger. 

RENNES 

L'évoque de Quimper devant les 
Juges. — L'affaire d*ouverture illégale 
d'école congréganiste à Lorient, est 
venue mercredi en appel devant la 
cour de Rennes. Mgr Duparc s'est pré
senté en personne, accompagné de 
Mgr Dubourg et de nombreux prêtres. 

La cour a remis le jugement défi
nitif à une date ultérieure. Sur la place 
du Palais, l 'évêque de Quimper a été 
l'objet d'une mani festation de sympathie 
de la part de la foule. 

T R I B U N E D U T R A V A I L 

Célibatairo sôrioux, actif, exerçant la culturo 
du jardinago dans uno propriété depuis 4 ans, 
désire place analoguo ou à la journée dans uno 
propriété quolconquo pour lo !• Avril. S'adres
ser au bureau du journal. 

B I B L I O G R A P H I E 

Bulletin de l'Union Régionallste 
bretonne. — (Congrès de Jugon, 1908) 
contenant les conférences de M M . de 
l'Estourbeillon et Le Berre. 

B U L L E T I N 
DES VENTES VOLONTAIRES & JUDICIAIRES 

LOCATIONS, ANNONCES COMMERCIALES^ ETC. 

A ( 1 F 1 \ T S domandés pour vondro à la 
r lUUH1 kj c a m p a g n o des produits vétôri-
nairos do Mr. Bouyer, pharmacien, indis
pensables aux cultivatours ot éloveurs ; 
15 à 20 fr. par jour à gagner toulo l'année. 
— Inutile d'ôcriro sans bonno références. — 
S'adrossoz à MM. Chauveau-Dixnouf & fils, 
dépositaires à la Sôguinièro près Cholot 
(Mairie-ot-Loiro). 64.220. 

BULLETIN FINANCIER 

La quostion d'Orient n'ost quo partielle
ment rosoluo ot lo marché inclino a la fai
blesse. 

Lo 3 OiO français à 90.32, malgré un achat 
au comptant par la caisso do 04.000 francs 
do ronto. 

Les fonds russos sont faiblos ; 5 OiO 1900 
99.05 ; Consolidé -83.80 ; 3 0[0 1891 70.30. 
Bon du Trésor 517. Ainsi quo nous l'avons 
annoncé déjà vondrodl prochain, 22 courant, 
sera ouvorlo la souscription publiquo au 
nouvol omprunt 4 1(2 0|0. 

Lo Sorbe ost plus formo à 77.S0. M. Milo-
vanovitch rostora aux affaires étrangères. 
Lo Ture est lourd à 94.07. Extérieure à 
90.06. 

Etablissements de crédit en hausse Lyon
nais 1214, Crédit Foncier 128, Société géné
rale 008 ; Comptoir d'Escompto 710 ; Banquo 
Franco-américaine 440. 

Chemins ospagnols fermos. 
Lo Rio, après avoir ouvert aux environs 

de 1820, baisse à 1805. 
En Banquo, los valeurs aurifères sont 

moins bion tonues. Rand Mines 198.50 ; 
Ouest africain français 520. 

De Boers ordinaire est à 286.50 ; et la 
privilégiée à 301. Obligations 5 0[0 du Port 
de Bahia 442 ; Obligations 5 0[0 Victoria à 
Minas 434. Obligations 5 OiO Energie Indus
trielle 478. 

N O V F . L , 

42 ruo Nolro-Damo-dos-Victoiros. Paris. 

Marchéde Paris (la Villette) du 22 Janv. 

QUANTITÉS Prix du kilogramme 
Poida vil 

arao- ven
n Ó О 8 cí u о 3 1" 2' S' 

1805 1734 1 03 89 86 
405 1 02 88 82 
223 204 79 77 71 

1457 1344 1 35 1 33 1 05 
14.948 13.000 1 15 1 10 1 05 
5,;225 5.225 1 CO 1 01 97 

Bœufs. 
Vaches 
Taureaux 
Veaux... 
Moutons 
Porcs.... 

Bœufs, vachos, taureaux : vonte soutenue. 

Veaux : vonte soutenue. 

Moutons: vente calmo. 

Porcs : vente bonno. 

CÉRÉALES (Bourse de Commerce) 

LES 100 KILOS BE10LEU AVOINBH !• HOMKNTfi PAIUNKU 

16 40 18 25 22 80 29 45 
10 50 18 35 22 90 29 75 

Mars-Avril.. 10 05 18 55 23 30 30 20 

Tendanco... calmo sout. lourde calmo 

A V E N D R E A C A R H A 1 X 
fiico do l'hôtel du Cheval Blanc, prôs l 'église 
S'adresser à M. Jean-Mario Le T I l O A b b O O Carhaix. 

Etudes de M" BERTHELOT DE L A 
G L E T A I S . notaire à Guérande ot de 
M» L A N DOUAR, notaire à Trégnier. 

V E N T E 
de marais salhis 

3 F * a ± * a d j u d i c a t i o n 

LE SAMEDI 30 JANVIER 1909 
à une heure et demie 

En l'étude et par le ministère de M 0 

BERTHELOT DE L A G L E T A I S 

I- C o m m u n e d e B a t z (Loire-Inférieure) 

Dans la saline Curusson 
Dans la saline Petit-Lény 
Dans la saline Sigoff 
Dans la saline Scoveno 
Dans la saline Sterbié 

9 œillets 
6 œillets 
6 œillets 
8 œillets 

lj2 œillets 

2 - C o m m u n e d e G u é r a n d e 

Dans la saline Lempoureau 10 œillets 
Dans la saline Bout des Parcs 12 œillets 
Dans la saline Saumoine 17 œillets 
Dans la saline Brisquette 8 œillets 
Dans la saline Neuve 12 œillets 
Dans la saline Quenevo 14 œillets 
Dans la saline Barbette 5 œillets 
Dans la saline Guéhé 1 œillets 
Dans la saline Mirbelle 1[3 de 5 œillets 
Dans le Pramet 27 ares 50 cent 
Dans le Pramet 27 ares 50 cent 

3 ' C o m m u n e d e S a i n t - M o l f 

Dans la saline Bellechêre 28 œillets 

4 - C o m m u n e d e I V l e s q u e r 

Dans la saline Brantilly 9 œillets 

Pour tous renseignements, s'adres
ser à M- BERTHELOT DE L A GLE
T A I S , notaire à Guérande, dépositaire 
du cahier des charges. 

Etudo de M" POSTOLLEC, Notaire 
à Gourin. 

A WflMflRfl P a r adjudication volontaire 
ytàlHUnuie dimanche 24 janvier 

1908, à 1 houro en l'étude do M 0 POSTOL
LEC, m i e p r a i r i e dito Prad ar iiar-
bont aux dépendances du bourg do S p é -
i E o t , louéo 50 fr. l'an. 

Mise à prix 1.000 fr. 

A llflilnRf par adjudication volontaire V filNUftfi mémo jour ot houro quo 
dossus, on l'ôtudo du dit notaire, u n e 
p r o p r i é t é au Leurlou on L n n g o n n c t , 
on deux lots. 

1" Lot. — Maison, ôcurio, hangar ot 
terres do divorses natures", d'uno contonanco 
do 5 hect. 20 a. 80 c. 

Miso à prix 3.500 fr. 

2° Lot. — Moitié do maison ot torros, 
d'uno contonanco do 3 linct. 92 a. 96 cont. 

Miso à prix. 2.000 fr. 

Pour tous renseignements s'adresser à 
M" POSTOLEC, notaire à Gourin. 

Etudo do M" BLANCHARD, Notaire à 
Poullaouen 

A l j f P M f t T J P P a r adjudication publique 
V U N U ft fi et volontaire, en l'étude et 

par le ministère de M« BLANCHARD, le 
dimanche 31 Janvier 1909. 

U n c o r p s d e f e r m e situé à Kerloa' 
guen, en Poullaouen, et divisés en 9 lots, 
sur mises à prix séparées dont le total 
monte à 6.900 francs 

Faculté do réunion après adjudications par
tielles. 

On pourra traiter de gré à gré avant la 
vente. 

Pour tous renseignements s'adresser au 
dit M c BLANCHARD, ot pour visiter, à la 
Vouve Lamandô., formiére. 

Etudo de M e JAOUEN, Notaire à 
Locara. 

A W P M I M 5 P P a r adjudication volontaire, _ VFIILUFTFI en la salle de la Mairie de 
L o c a r n , par le ministère do M" JAOUEN, 
dos Immeublos, on 4 lots, on la commune 
do L o c n r u . 

Le Dimanche 31 Janvier 1909. 

1 e r Lot. — A Blérem ar Salle, u n e p r o 
p r i é t é r u r a l e , louéo à Lo Guen mo
yennant 400 francs l'an, et comprenant mai
son, crèches, hangar et torres divorses. 

Miso à prix 7.500 fr. 

2 e Lot. — A Lezourlès, une maison sous 
chaume. 

Miso à prix 000 fr. 

3P Lot. — Au môme village, Creac'h ar 
Vran, labour do 1 hectare. 

Miso à prix 1.000 fr. 

4e Lot. — Au môme vilago Slang Vihan, 
labour de 1 hectare environ. 

Faculté do réunion. 

Tour tous renseignements, s'adresser à 
M" JAOUEN. 

Etudes do M 0 J. BELZ, docteur endroit 
avoué à Morlaix et de M" FLEUR Y , no 
taire à Morlaix. 

V E N T E D ' A R B R E S 
p a r a d j u d i c a t i o n v o l o n t a i r e 

En la sallo de la Chambre des Notaires 
siso à l'hôtel de ville de Morlaix, 

LE JIAHDI S FÉVRIER 190» 
à d e u x h e u r e s 

par lo ministère M° FLEURY 
Lesdits arbres se trouvant sur les dépen
dances de la propriété de Pradalan et les 
ormes avoisinantes, en la commune de 
Plouigneau, près le champ de courses de 
Morlaix, et à 3 kilomètres de la ville sa 
composent 775 hêtres, 308 chênes, 243 pins. 
103 sapins, 51 peupliers, 35 ormes, 15 
châtaigniers, 11 frênes, 6 bouleaux, 2 ifs, 1 
platane et sont divisés en 37 lots, dont les 
mises à prix forment un total 18.280 fr. 

Exploitation très facile, ces arbres bor
dant la route naUonale dé Paris à Brest, 
celles de Garlan et de Plouégat-Guorraud, 
des avenues ou allées y aboutissant ou des 
champs limitrophes. 

Pour voir les arbres, s'adresser aux fer
miers et pour tous renseignements à M, 
FLEURY, notaire, et à M e BELZ, avoué 
Morlaix. 

Etudes de M ' Henry GASSIS, avoué-
licencié â Chàteaulin, et de M c LE DILAS-
SER, notaire à Scrignac. 

Vente de biens de mineurs 
Le vendredi 5 février 1909, à 2 h. du 

soir en la salle de Mairie de Bolazec, par le 
ministère de M» LE DILASSER Notaire à 
Scrignac, en un seul lot, sera vendu : 

U n c o r p s d e f e r m e au lieu du Bot-
dreign en Bolazec, canton d'Huelgoat, 
contenant 14 hectares 37 ares. 

Mise à prix 10.000 fr. 
Pour se renseigner, s'adresser M e LE 

DILASSER. 

Etudes de M" Henry GASSIS, avoué-licen
cié à Chàteaulin, 3. rue Graveran, et de 
M 0 J. LEFEUVRE, Notaire à Carhaix. 

V I R I V I 1 ! ? de biens do minours, le lun-
1 15 février 1909, à 2 

heures lp2 du soir, eu l'étude et par le mi
nistèro do M« LEFEUVRE, à Carhaix, de : 
Terrains propres à bâtir et Maison d'ha
bitation., sis à Carhaix, avenue de la Caro, 
on 5 lots. 

1"' Lot. — U n T e r r a i n do 428 moires 
carrés. 

Mise à prix. . . . 2.000 francs 
2° Lot. — U n t e r r a i n de 420 métros 

carrés. 
Miso à prix. . . . 1.080 francs 

3° Lot. — U n t e r r a i n do 400 moires 
carrés. 

Miso à prix. . . . 1.840 francs 
4° Lot. — U n e M a i s o n d'habitation, 

ayant rez-de-chaussée, étage, mansarde et 
jardin, d'uno contonanco do 413 mètres 
carrés. 

Miso à prix. . . . 7.000 francs 
5* Lot. — U n t e r r a i n do 446 moires 

carrés. 
Miso à prix. . . . 1.780 francs 

Claùso do réunion pour los trois premiers 
lots ot los doux dorniors. 

Pour voir lo plan, consultez los affiches, 
ot pour tous renseignement, s'adresser à M" 
LEFEUVRE, notaire à Carhaix, 



Eludo do M 0 LE BOUAll, doctour on droVt,, 
notaire à üourin. 

A \ P V | U ) r par adjudication volontaire 
VfulVlirj («n l'étudo, le vendredi 12 

février 1001), à unn houro ot demie, une 
belle forme, à Kcrdronhouarn, on 
Uour ln , d'un revenu do 200 francs, 5 hec
tares. ' . " 

Miso à prix . . . . ; S.OOOfr. " 

Pour tous renseignements, s'adresser au 
dit notaire. 

Â l T V I U i r l ) a r adjudication publique 
l u l l l H i E . et volontaire, on l'étude, le 

dimanche 11 mars 1909, aunoheuro,nue 
J o l i o p r o p r i é t é à Roz-Miliguot, en 
L o S a i n t . 

Mlso à prix . . . . . 3,300 fr. 

A . L O U B R 

Pour entrer on jouissance lo premler 
Mars prochain u n e M a i s o n ser 
v a n t «le l loiil iuiftoric à l 'angle 
dos runs Félix Fauru el Urizeux à 
( Lmuiaix . 

S'adresser à M . Louis BEBGOND, For
geron, à G.\nii.\ix, 

A L O U E R I M M É D I A T E M E N T 

FlliHH (lu Cheval Blanc 
live.de l'.Fgilse 

A* C A R t ï A I X 
Cet hôtel est de bon rappori el peut 

servir à Unît nuire Commerce. 

S'adresser à Madame Goatkvai,, Pro

priétaire. 

A VERMI: pour cause do change
MENT do force motrice : 

U n m o t e u r à p é t r o l e , 2 X II I*, 
marque GAKUNEH, on bon élat de fonc
tionnement, ot ses Accessoires enm me 
Poulie do rechange : Poullo do trans
mission ; clefs ; Réservoir à Pétrole ; 
Cuve à oau ; tuyaux ot pot d'échappe
ment ; six bncs d'allumage, etc. 

Pour tous renseignements, s'adresser 
à M Jalïrennou, aux bureaux du Jour
nal; • 

D e m a n d e z 

ri l'Imprimerie du Peuple 

la bolle collection suivante do 12 Cartos 
Postalos pour 0 fr. 50 franco. 

L'ArchidruldoDyfed. — Le bardoTaldir. 
L o bardo Lajat. — Lo bardo Tolon-Aour. — 
L'Assomhléo du Gorsodd à Cardiff, 1890. 
L'Assombléo du Gorsodd a Brlgnogan, 1903. 
L'Assemblée du Gorsodd a St-Brlouc, 1900. 
L'Assemblée du Gorsodd à Gouarec, 1907, 
L'Assemblée du Gorsedd & Brest, 1908. 

Loudon & South W e s t e r n Ra i lway | 

Sorvlco marltlmo pour Voyaoeuhs ot Ma r 
chandise* mettant proniptomont on oommu-
n i cation dire eta la .Bretagne ot tout l'Ouost 
ave» Londres ot la ciraocla Drelagno. 

Départs réguliors do vainUiMulo pour 
Southampton, trois fols la semaine on hiver, 
tous les jours, moins lu dimancho, on été. 

Autre sorvico régulier sur Jorsoy ot Guor-
nosoy ; départs do Salnt-Malo ou do Gruu-
villo doux fols par semaine en hiver, tous 
les jours on été. 

Pour les heures do déport, prix do possago 
ot tous ronseignomonls, s'adrossor a M. P.-
B. HAMON, représentant do la Compognlo, 
à Salnt-Malo. 

M A N U F A C T U R E 
d e 

F a ï e n c e s Bretonnes 
E N V R A I E T E R R E D E Q U I M P E R 

(Maison Fondée en 1778) 

Marque déposée |™R Marque Déposée 

fa ïences communes 
HT 

A R T I S T I Q U E S 

P O T E R I E S 
G r é s 

Torres Cuite» 

Spécial i tés de G r a a l s s u r m o d è l e 

— L O C - M A R I A — 

Tonnellerie. -- Coiffure 
Depot l i s principaux Journaux B i p i a n i 

v i l'üi-g i i " " - • -

G R A N D C H O I X D E H A U T E S P O S T A L E S 
eh tous genres 

Jean S O L U 
R u e F é l l x - F a u r e . — C A R H A I X 

Carhalx, Imprimerlo du l'ouplo 

Le Gérant : Louis Ucuklf.t. 

MAISON D ' H A B I L L E M E N T S 
pour Hommes Jeunes tiens et Entants 

A U I î E R T - L E M O L L E 

" A . D U G U E S C L I N " 
— Saint-LSrieiie — 

S U C C U R S A L E A C A R H A I X 

MARTIN, Chapellerie 
Rue du Général Lambert 

Toujours en magas in un 
g rand cho ix de fournitures 
cédées a v e c des rabais con
s idérables . 

Constructions à Crédit 
L ' U n i o n P r é v o y a n t e , Société 

d'Epargne et de Construction de 
M A I S O N S A B O N A1AIICIIÉ 
construit partout des maisons paya
bles par annuité avec un crédit de 
5, 10, 15 ou 20 ans. 

Pour tous renseignements s'adres
ser soit au Siège Social, 8:1, Boule
vard Voltaire,'à Paris, soit à M. 
de M i n i a e , à C a r h a l x (Finistère), 
représentant pour l'arrondissement 
de Chûlcanlin et la région envi
ronnante. 

V I N S 8i S P I R I T U E U X e n G R O S 

S. P A L Ï E R N 
G O XJ DE*. I I V ( M O R M I I A N ) 

M . Paliern, agent général do la Gom-
pagnio d'Assurances L e Solei l (In
cendie, Vio , Accidents) 44, rue de Ghâ-
teaudun, à Paris, pour la Haule-Cor-
nouatlle (cantons de Gourin, Carhaix, 
Maël-Carhaix, Rostrcnen, Callac, Hucl-
goatet Châloaunouf-du-Faou), demande 
des s o u s A g e n t s d a n s c h a q u e c o m 
m u n e . 

La Compagnie L o Solei l fondée en 
1829, est une dos plus anciennes et des 
plus séri.uses. Elle est une de celles 
dont lo chiffre d'affaires est le plus 
élevé. 

Vins Rouges el Blancs 
Rouge i 130 fr. l a b a r r i q u e . 
Ulano : 10O fr. — 

PROPRIÉTAIRE - RÉCOLTANT 

Saint - Et ienne - du - L isse 

C A S T I L L O N (ülroiide) 

M A C H I N E S A T R I C O T E R 

Apprentis

sage 

gratuit 

Facilités 

de 

paiement 

N m e C O R B E L 
6 , Rue Longue de Bourrc l tc , 6 

Ü V r O R L A I X 

Voir les Modèles au Magasin 

TROUSSE DES DAMES rx C T * A D H 
Nouvel Apparili opérant 11 I t C I / " V l V U 
COUP sur ot SANS AUCUN DANGKK. Résultat immotimi. 
— Ricn^do comparable commo certitude. — 
LI' INSTI •CU F I)IOI.O(LIQUK, 3 0 , r. N . - D . - L o r o U c . P a r l i , 

Ä r c H e LE Bl l t tSÌ lOLtAS!) 
M O R L A 1 X & C A R H A I X 

L a Maison L E B I I I A N -
R O L L À N D prév ien t les ha
bitants de Carha ix et envi
rons qu 'e l le a une Succursale 
dans cette v i l l e , chez Mme 
HERVELEU, Epicerie, rue. du 
Gén èral-L amber t. 

T o u s Effets confiés à cette 
Succursale seront retournés 
f r a n c o dans le plus bref 
déla i . 

E d . R O U l h M R D 
M a r c h a n d - T a i l l e u r 

- « » — C A R H A I X —et»— 

Habillements haute Nouveauté tout 
faits et sur mesure 

—o— 
Grand Choix de Vêtements en 

Caoutchouc et. Fourrures 
pour Hommes et Dames 

—o— 
Pèlerines Molleton pour Hommes et 

Enfants 
—o— 

Spécialité de Paletots Cuir et Toile 
cirée 

pour Messieurs les Cultivateurs 
—o— 

Chapellerie, Chemises, Cravates 

Spécialités de Machines à Coudre, à Tricoter 
A G E N C E D E S C O T E S - D U - N O R D 

J . L E F L O C T I , Agent Général, ROSTREM ( C M . ) 
E c h a n g e s et R é p a r a t i o n s . — L e ç o n s g r a t u i t e s 

M a o h i n e s c o u s a n t e n a v a n t e t e n a r r i é r e , Garanties 1 0 , K5 e t 2 0 a n s 
Accessoires pour tous Genres de Machines 

M A C H I N E S D ' O C C A S I O N , depuis O O f r a n c s 

C A R .A. X 

—o Machines perfectionnées mues par la force électrique o— 
I n i p r l i n é s o n t o u s g e n r e s p o u r t o u s u s a g e s 

T i m b r e s e n C a o u t c h o u c — R e l i u r e 

RAYON DE PAPETERIE A U DÉTAIL : 

Registres Grands Livres — Echéanciers — Carnets de paye, de blan-
diissagn, à souche, etc. — Répertoires — Livres de Caisse — Copies de 
Lettres — Encres, noire, de couleur, communicatiVe — Crayons, Plumes, 
]olle, Papier à lettre, — Cartes postales bretonnes. 

Étiquettes coloriées et gommées pour Hôtels et pour Marchandises 

Expédition par colis postaux, immédiatement api'ès commande 

Demandez à l l p p t i e du Journal " Ar M I " 
L a M é d e c i n e «lu P e u p l e , cartonné, 500 pages, contenant tous 

remèdes 

L e V é t é r i n a i r e d e s C a m p a g n e s , cartonné, 500 pages, nécessaire 
aux cultivateurs 

L u Cuis ine «le i lcnnnctnn, cartonné, 500 pages, contenant 
1.000 recettes simples. . . . 

f f l a l o C o r r e t A n T o u r d ' A u v e r g n , trajedlen en povar arvesl, gant 
Taklir 

M a n u e l d u P l a n t e u r d e P o m m i e r s , par Monsieur Monlhiers, 
ingénieur. . . . . . . . 

Honiou P r o s p c r P r o u x , l'exemplairo 

S o n l o u T n M I r (Bro goz, Sao Rrciz-Izel, Dalch sonj, Kan-Bale 
Iaouanhiz Brclz) holl en eur feillen evid e u r g w e n n e k ; lo Cent 

Envoyez commandes et mandats à M. lo Directeur de l'Imprimerie du Peuple, 
Carhaix, Finistère. • 

O . I O 

3 . 0 0 

Henri BAVARD 
D e n t i s t e 

2, Qua i de L é o n M O R L A I X 

ENiBOUT ST EN 1BAVER9, À MANÙGE s . À mOTEUa 

& Y E U R S D ' A J O N C S ; . 

P R E S S O I R S Sí J A O U L . Ì N S À P O M M E S 

F u s 
USINÉS HYDRO-BIBCTRÎQUE$ 

DELÀ T O U R E L L E 
ET DE P O N T - E Z E R . 

•Envoi Franco DuNcuvciAiBumiiuisTaè-
(còtes-du-nord) 

•M¿DA1UE ofluccrrr. i 

! 8 . I - 6 ? D Í » . O H O N : JsTEolCi 
№N11*1 

HTWIS 1906-1? H Í » U M C O U « » O « « T « I « . 

t u e l S S J - u ' D i n . o ' H o « : | S ! E n i e u t t i 0 5 - M ¿ « « i « A V l | N f t ( l ? t o t a | . 

1 8 8 3 - M i s a i n e t O n . î l W v Y ( 9 0 5 - G ? D i « Î K t o'KoKKtu«. 

CONFECTION D E , COSTUMES KRETONS 
e n t o u s G e n r e s 

POUR HOMMES, DAMES ET E N F A N T S 

Broderies ; B r a g o u - b r a z ; Guêtres ; Chapeaux ; Ceintures de cuir b lanc 
SPÉCIALÎTÉ DE TOILETTES DE DAMES A LA MODE DE PONT-AVEN 

s a J. R A V A L E O S E ... 
G O R A Y ( F i n i s t è r e ) 

Petra eo an paz? 
Ar paz a zishuez eo hlanv ar shevenl 

P a s a a t a rer dre ma chom 
stänket krenehadennou er 
c 'houzougen, hag o frezanz 
a lak dabasaa t . P a s a a t a rer 
e v i d kas anê kuit . 

A l i e z na zeu netra, ar pez 
| a r o poan ha skuizder . 

ng№sw___ A r S i r o p C e l t i q u e 
et I t i l t cLix g r e n c h a t h a g Et w e l l a d ' a r g o u l i 

AR SIROP CELTIQUE f v o « r r ^ ¿ 2 2 ? . b a s 

E esa a z o e gemer . — E effejou a z o burzuduz b raz . 
PRIZ 1 skoed. — En g w c r z en holl apot lkererou mad. 

Käset franko evid mandat-post d'an A o t . M O R E U L , Farmaslan e Landerne. 

S u p é r i o r i t é d e s S a u x - d e - V i e 

ANCIENNE MAISON E. ESSEUL, FILS 

Du P E N H O A T & B E R N A R D 
P A I M B Œ U F ( L o i r e - I n f é r i e u r e ) 

Objet de nombreuses récompenses en différents concours, de qualités 
incontestables, do grande finesse et d'un prix modéré, l'Eau-de-Vio 
Supérieure de cette Maison permet de remplacer avantageusement celles 
de crus réputés et d'un prix beaucoup plus élevé. 

D e m a n d e z S c i i a n t i l l o n s 

Comptoir Agricole de Bretagne 

V e C h . M A R É C H A L 
21, BOULEVARD NA T I O N A L , à SAINT-BRIEUC 

Ecrémeuse LANZ 
L a plus s imple «ïe tonton 

les écréineuscs 

Brabante M E L O T T E 
les plus légers, les plus 

Semoirs WJD-SACK, íes plus perfectionnés. 
En magasin, tous Instruments de première marque. — Catalogue franco. 

P o u r l é g a l i s a t i o n d e s s i g n a t u r e s c i c o n t r e E n Mairie de Carhaix, le 190 


